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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME »..___, „ .. . . Directjo" de la citoyenneté et de la légalité
nkrté - Bureau des élections, de la réglementation et des missions de DroxTmité
Égalité
Frsternité

ARRÊTÉ №
portant habilitation

dans le domaine funéraire

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Ty.lll!OLno^t23.du8Janvier, ''9.93 modifiant le t'treVI du livre III du Code Général des Collectivités
et relative à la législation dans le domaine funéraire :

Lyu -'edecret no 95'330 du 2Î mars '1995 relatif aux modalités et à la durée de l'habilitation dans le
;

- VU la loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

~J/u^e-dea'et. ^2012-608 du30avi^012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire, et l'arrêté
ministériel du 30 avril 2012 portant application de ce décret ; ---—"— . -..-—,

:yu, led_écret no 2020-917 du 28jui"et 202° relatif à la durée de l'habilitation dans le secteur funéraire
et à la housse mortuaire ;

'- -u-. lmmatrÏULatK5^. au reêistl'e du commerce et des sociétés de la SAS THEUIL FUNERAIRE située 24
rue de Lyon - 63250 Chabreloche ;

^vtjjajemlnde, -par._laquelje Monsieur Christophe THEUIL, président de ladite société sollicite
le domaine funéraire ;

- SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

AvRTïLE, l. La.sAS. T.HEUl:-FUNERAIRE sise 24 rue de Lyon à Chabreloche (63250) est habilitée pour
exercer sur l'ensemble du territoire les activités suivantes':

^OUInîure dlJ?lrso-nnel-etdes objets et Prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,
;, crémations, fossoyage. ' -" -—-i—, ..... ^.,,,..,^,,.,,

ARTICLE 2 : Le numéro de l'habilitation est : 22-63-0134.

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : Q4.73. 98.63.63www.puy-de-dome. gouv. fr
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îuRTpl2e€n3 a^td<'rée de la présente hat""tatl°" est fixée à CINCi ans à compter de l. date de signature

^^p^^^^^^^^^^^^10—

Fait à Clermont-Ferrand, le 29 DEC. 2022

Pour le préfet et par délégation,
La directrice de la citoyenneté et déjà légalité

Mf,.. J?
Maryli e GAYET

Voies et délais de recours

SS^^^^^^yss'^^^^^^^^ —
nohr'cat'o"^o''Ld'unrecour;adm'n^rat^ dans un délai de 2 mois à comPter~desa 'datFde
^^s^^S^së^ESss^ - —de- i"e"om- - " ^-"'"" "
^E^sS^stés^'^s^.i-o,^^^^^^^
SSS^^^S^SS£%^^^2r£S,^^sS=d<""''m^'»Le recours contentieux doit etre"po7téde^n't /r^r;^;n'nw^an.L"na'sswce'^want^ust're administrative.
^^^^^^SûS^ ̂^^S^SnaS^^ cours. s^
sur le site Internet suiv3nt~7ht7sra tre nas.te'd^u7sï'rrpeuT 3USSI ëîre saisi depuis l'aPP'ication << telerecours citoyen ^disponible
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PRÉFET Direction de la citoyenneté et de la légalité
DU PUY-DE-DÔME Bureau des élections, de la réglementation et des missions de proximité
Liberté

Fraternité PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

20230019
ARRÊTÉ №

portant renouvellement d'habilitation
dans le domaine funéraire

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier, de l'Qrdre National du Mérite,

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

- VU la toi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du Code Général des Collectivités
Territoriales et relative à la législation dans le domaine funéraire ;

-VU ta loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 rètative à la législation funéraire ;

- VU le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l'habititation dans \e
domaine funéraire ;

- VU le décret n° 2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire, et l'arrêté
ministériel du 30 avril 2012 portant application'de ce décret ;

- VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l'habilitation dans le secteur funéraire
et à ta housse mortuaire ;

- VU l'arrêté préfectoral n° 16-01770 du 10 août 2016 portant habilitation dans le domaine funéraire de
la société SONIA PIERZCHNIK THANATOPRAXIE située 9 rue de Verlaine - 63100 Clermont-Ferrand ;

-VU la demande par laquelle Madame Sonia Pierzchnik sollicite le renouvellement de son habilitation
dans le domaine funéraire ;

- SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : La SARL SONIA PIERZCHNIK THANATOPRAXIE sise 9 rue de Verlaine - 63100 Clermont-
Ferrand, est habilitée pour exercer sur l'ensemble du territoire les activités suivantes :

- Soins de conservation.

ARTICLES : Le numéro de l'habilitation est : 22-63-0078.

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1

Tel : 04. 73. 98. 63. 63www. puy-ae-dome. gouv. fr
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ARTICLE 3 : La durée de la présente habilitation est fixée à CINQans à compter de la date de sis
du présent arrêté. ' , --.-—----. o..-

?.RLI ?LE4_:_Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture duPuy-de-Dôme.

Fait à Clermont-Ferrand, le ~ 9 JAN. 2023

Pour le préfet et par délégation,
La directrice de la citoyenneté et de la légalité

e
-^-^
Màryline/3AYET

Voies et délais de recours

fnapp/fcat/on des art/ctes L477-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'article L.W-2 du Code des relations
entre'le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai 'de 2'mois a compte7cte'sa da"te"c/e

tification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant M. le Préfet du Puy-de-Dôme - Bureau des élections, de la réslementation et

i -18 boulevard Desaix - 63033 Clermont-Ferrand cédex 1.
le recours admin^atif hiérarchique est présenté devant M. le Ministre de l'intérieur - Direction Générale des Collectivités Locales -
p/ace Beauvau - 75800 PARIS cédex 08.

^estenceg.̂ de,par-/la utor't,e.3dm'n'stra<''*/e saisiePendant Plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut décision implicite
décision implicrte est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.'

L^m^s.cor'tentieuxdaLêtre. porté devant 13Juridiction administrative compétente :~ Tribunal'administratif 6 Cours-Sablon,
<- Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours citoyen », disponible

: htt s: cito ens.telerecours. r ' '' - -—-. - -.—^-.. . -,

2/2
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Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 09 janvier 2023

Arrêté n°63-2023-01-09-00001

portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement pour :
capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales protégées (amphibiens et

insectes)

Bénéficiaire : Conservatoire d’Espaces Naturels (CEN) Auvergne

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DU PUY-DE-DÔME

Chevalier de l’ordre national du Mérite 

VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L.163-5, L.411-1, L.411-1A, L.411-2 et R.411-1 à
R.411-14 ;

VU l’arrêté interministériel du 9 juillet 1999 modifié fixant la liste des espèces de vertébrés protégées
menacées d’extinction en France et dont l’aire de répartition excède le territoire d’un département ;

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune
et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté interministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et
les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations à l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent être accordées
par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur
place ; 

VU l’arrêté interministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le
territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté préfectoral N°20-01627 du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe
DENEUVY, Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Auvergne- Rhône-
Alpes, dans le ressort du département du Puy-de-Dôme ;

VU l’arrêté préfectoral N°DREAL-SG-2022-103/63 du 11 octobre 2022 portant subdélégation de signature
aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour les compétences générales et techniques à certains
de ses collaborateurs pour le département du Puy-de-Dôme ;

VU les lignes directrices de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes du 30 octobre 2017 précisant la nature des
décisions individuelles, notamment dans le cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou
non à participation du public, au vu de leur incidence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble
des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la demande de dérogation pour la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales
protégées déposée le 21 mars 2022, complétée le 05 avril 2022, le 02 août 2022, le 30 septembre 2022 et
les 14 et 20 octobre 2022 par le Conservatoire d’Espaces Naturels d’Auvergne ;

VU le projet d’arrêté transmis le 15 décembre 2022 au pétitionnaire, et la réponse du 16 décembre 2022 ;

CONSIDÉRANT que la présente demande est déposée dans l’intérêt de la protection de la faune et de la
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flore sauvages et de la conservation des habitats naturels ;

CONSIDÉRANT que les arrêtés préfectoraux n°63-2021-05-06-00003 et n°63-2021-05-06-00005 du
06 mai 2021 délivrés au Conservatoire d’Espaces Naturels d’Auvergne et valant dérogation pour la capture
suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales protégées sont abrogés compte-tenu des
modifications substantielles apportées par la présente demande ;

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations d’espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle compte tenu des
prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées à l’article 2 ci-après ;

CONSIDÉRANT que les personnes à habiliter disposent de la compétence pour la mise en œuvre des
opérations considérées ;

SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

ARTICLE   1   : Bénéficiaire de l’autorisation et objet  

Dans le cadre de ses actions d’inventaires d’espèces animales protégées, le Conservatoire d’Espaces
Naturels d’Auvergne dont le siège social est situé à MOZAC (63200 - 17 avenue Jean Jaurès) est autorisé à
pratiquer la capture suivie d'un relâcher immédiat sur place d'espèces animales protégées, dans le cadre
défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER IMMÉDIAT SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

Espèces ou groupes d’espèces visés

AMPHIBIENS

Ensemble des espèces potentiellement présentes dans le périmètre d’étude,
à l’exception des espèces listées à l’arrêté ministériel du 9 juillet 1999 (espèces menacées
d’extinction)

INSECTES

Lépidoptères rhopalocères et odonates potentiellement présents dans le périmètre d’étude

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques 

Lieu d’intervention : département du Puy-de-Dôme.

Protocole :

Le bénéficiaire procède à des inventaires de population d’espèces animales sauvages, dans le cadre de : 

• l’évaluation préalable et du suivi des impacts sur la biodiversité de projets de travaux, d’ouvrages et
d’aménagements. Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes morales ou physiques
dûment mandatées par les responsables des projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements, pour la
réalisation de tels inventaires,

• l’élaboration ou du suivi de plans, de schémas, de programmes ou d’autres documents de planification
nécessitant l’acquisition de connaissances ou visant à la préservation du patrimoine naturel prévus par
des dispositions du code de l’environnement. Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes
morales ou physiques dûment mandatées par l’autorité désignée par le code de l’environnement pour
élaborer le plan, le schéma, le programme ou le document de planification considéré.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif recherché.

Le protocole d’inventaire permet de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de celles-
ci au regard de l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur biologie et de leurs
cycles biologiques.
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Modalités : 

Les modalités de capture sont les suivantes :

• capture réalisée uniquement si l’espèce n’est pas identifiable à vue ;

• aucune manipulation d’œufs n’est effectuée ;

• les animaux ne sont pas capturés en phase de copulation ou de ponte ;

• les captures sont réalisées selon des modalités et à l’aide de moyens n’occasionnant aucune blessure ni
mutilation aux animaux capturés.

Modalités spécifiques concernant les amphibiens :

• capture manuelle à l’aide :

- d’un troubleau à mailles fines, avec maintien de l’humidité (mains mouillées ou détermination
directement dans le troubleau, sans contact avec les individus),

- d’une nasse immergée (capture des individus durant 2 heures maximum) ;

• pour le Sonneur à ventre jaune :

- capture à l’aide d’une épuisette, 

- prise en main avec retournement de l’animal pour prise de photographie du plastron ventral,

- mise en œuvre d’un protocole de capture-recapture le cas échéant ;

• mise en œuvre du protocole national RhoMéO (Rhône Méditerranée Observatoire) ;

• afin de limiter la dissémination de chytridiomycose et d’autres maladies (ranaviroses), les prescriptions du
protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à destination des
opérateurs de terrain1, sont scrupuleusement respectées ;

• la pression d’inventaire maximale est évaluée annuellement à 30 jours de terrain, avec l’intervention
possible de 5 personnes procédant simultanément aux opérations.

Modalités spécifiques concernant les insectes :

• capture manuelle à l’aide de filet pour les rhopalocères, les odonates et les orthoptères ;

• détermination des lépidoptères au travers du filet par transparence, avec immobilisation par réduction du
volume du filet pour éviter aux individus de voler et de s’abîmer les ailes ;

• la pression d’inventaire maximale est évaluée annuellement à 30 jours de terrain, avec l’intervention
possible de 3 personnes procédant simultanément aux opérations.

ARTICLE   3   : Personnes habilitées 

Les personnes habilitées pour réaliser les opérations sont : 

• Julie BODIN, chargée de missions au sein du CEN Auvergne, titulaire d’un diplôme d'études approfondies
(DEA) « biologie de l’évolution et écologie » ;

• Samuel ESNOUF, chargé de missions au sein du CEN Auvergne, titulaire d’une maîtrise des sciences et
techniques (MST) « aménagement et mise en valeur des régions » ;

• Romain LECOMTE, chargé d’études flore, habitat, faune au sein du CEN Auvergne, titulaire des brevets
de technicien supérieur agricole (BTSA) « gestion et protection de la nature » et « gestion forestière » ;

• Vincent LEGE, chargé de projets au sein du CEN Auvergne, titulaire d’une licence professionnelle
« gestion durable des ressources en agriculture » ;

• Romain LEGRAND, chargé de missions au sein du CEN Auvergne, titulaire d’un master 2 « tourisme rural
et valorisation des territoires » ;

• Aurélie SOISSONS, chargée de projets - antenne Haute-Loire au sein du CEN Auvergne, titulaire d’un
master professionnel «  gestion des écosystèmes ».

Elles peuvent être accompagnées de stagiaires spécifiquement formés avant le début du stage, opérant sous

1 Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à destination des opérateurs de terrain.

Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de Savoie et Ecole Pratique des Hautes Etudes (eds), 7 p.
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leurs contrôles directs et sous leurs responsabilités.

Elles sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues de la présenter à
toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : Durée de validité de l’autorisation

Cette autorisation est valable jusqu’au 31 mars 2026.

ARTICLE   5   : Mise à disposition des données

Le bénéficiaire met ses données d'observation d'espèces à disposition de la DREAL dans les conditions
définies par le système d'information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui concerne les règles
de dépôt, de format de données et de fichiers applicables aux métadonnées et données élémentaire
d'échange relatives aux occurrences d'observation d'espèces.

Le bénéficiaire adresse à la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, chaque année avant le 31 mars, un rapport sur
la mise en œuvre de la dérogation au cours de l'année précédente. 

Ce rapport comprend :

• le nombre d’opérations conduites au cours de l’année sous couvert de la dérogation,

• les dates et les lieux par commune des opérations,

• les espèces ou groupes d’espèces dont la présence a été identifiée,

• le nombre de spécimens capturés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est déterminable, les
lieux de capture-relâcher ;

• le nombre d’animaux morts au cours des opérations,

• le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris dans les matériels de capture au
cours des opérations.

ARTICLE   6   : Autres législations et réglementation

La présente décision ne dispense pas de l'obtention d'autres accords ou autorisations par ailleurs
nécessaires pour la réalisation de l'opération susmentionnée et du respect des autres dispositions
législatives et réglementaires susceptibles d'être applicables sur les espaces protégés du territoire d'étude.

ARTICLE  7   : Abrogation des arrêtés préfectoraux n°63-2021-05-06-00003 et n°63-2021-05-06-00005 du
06 mai 2021

Les arrêtés préfectoraux n°63-2021-05-06-00003 et n°63-2021-05-06-00005 du 06 mai 2021 délivrés au
Conservatoire d’Espaces Naturels d’Auvergne et valant dérogation pour la capture suivie d’un relâcher
immédiat sur place d’espèces animales protégées sont abrogés.

ARTICLE   8   : Voies et délais de recours 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou sa
notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une
décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif
compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr .
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ARTICLE   9   : Exécution 

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
et Monsieur le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité (OFB), sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme

Pour le Préfet et par délégation,

la Cheffe du Service Eau, Hydroélectricité et Nature,

SIGNE

Marie-Hélène GRAVIER
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